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  Projet de décision présenté par le Vice-Président  
à l’issue de consultations officieuses 
 
 

  Budgétisation axée sur les résultats 
 
 

 L’Assemblée générale : 

 a) Prend note du rapport intérimaire du Secrétaire général sur la 
budgétisation axée sur les résultats pour l’exercice biennal 2002-20031, et du 
rapport connexe du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires2 et approuve l’approche décrite par le Secrétaire général au paragraphe 
57 de son rapport; 

 b) Prend note aussi du rapport du Bureau des services de contrôle interne 
sur l’application de toutes les dispositions de la résolution 55/231 de l’Assemblée 
générale, datée du 23 décembre 2000, relative à la budgétisation axée sur les 
résultats3 et appuie l’approche devant être suivie par le Secrétaire général, décrite au 
paragraphe 46 de ce rapport; 

 c) Note avec appréciation les efforts faits à ce jour par le Secrétaire général 
aux fins de l’application des dispositions de sa résolution 55/231; 

 d) Note que les questions abordées dans les rapports susmentionnés du 
Secrétaire général et du Bureau des services de contrôle interne ont un rapport avec 
certaines mesures décrites dans le rapport du Secrétaire général intitulé « Renforcer 
l’ONU : un programme pour aller plus loin dans le changement4 ». 

 

__________________ 

 1  A/57/478. 
 2  A/57/7/Add.14. 
 3  A/57/474. 
 4  A/57/387 et Corr.1. 


